
TSgte^^imxBEt:;ce co*coanL put -H 
route nationale. .— Renvoyée au 5e 
bureau. 

Routes i&fôenwtâfa- — fl*PP°r-
teur, M. MorUson. — Le crédit total 
s'élevant à 6StJfSS tt-, est roté. 

Route, départementale n° â9. — Tra
verse de F or est. — Alignement accor
dé. . . 

Roui* départementale n" 14.— Tra
verse de Mons-en-Burteul. — Approu
vé. 

Routes nationales.— Rapporteur, M. 
Beck. — Le» conclusions dm rapport 
Sfif' adoptées. ' ": 

U% vœu" préftealé- par Jf. Beck-et 
dont nous ne pouvons saisir le sens est 
renvoyé a a i e t a u u . 

Chemins vicinaux. — Rapporteur, 
M Ou-pmple. — Prestations en nature 
et centime* spéciaux vaux le service de 
la viciwaliêé;— Genopiioiflna du rapport 
adoptées. 

Chemins vicituntaf ordinaires. —• 
Laltocatiou totale4e i .«8i ,00e fr. es» 
votée. 

M. le rapporteur demande que le Con
seil général v i l l e bieu voter de * main
tenant une «navention de £0,000 fr„ 
pour réparation* urgentes a ces che
mine. 

. * . DX aooTgiuLLJt lait remarquer 
qu'on pourrait voter cette somme main
tenant parce ^ne à la seeemn d'avril,on 
né peut pas voter de crédit et que les 
réparations des chemina vicinaux sont 
très-u"gentes en ce moment. 

m. orraNtkLBr rapporteur. — 11 fau
drait 180,000 fr. pour ce» réparations. 
Or, il est impossible de trouver 4 pré
sentées fende. Il aérait donc ban de 
faire ici ce que l'on peut pour le mo
ment.— ' \ 

Apcès pne observation de M. Del-
porte B*yard et une autre de M., de Bou-
leviile qui> n'insiste pas, du reste, les 
conclusions du rapport, avec appel à 
l'attention du préfet, sont adoptées. 

Agent» vouers principaust.—Aug
mentation d'indemnités de tournées. — 
Ift. le comte d'Heapel réclame une aug-
menlion semblable, ou du moins la non 
retenue de îOê fr. qu'on fait jusqu'ici 
sur les agenta-ooyer» ordinaires. Il y a 
là un acte de justice à faire. Conclu
sions du rapport adoptées avec inscrip
tion au procès-verbal des observations 
de M. le comte d'Hespel. 

Chemin il" 13, traverse de Somain. 
— Rapporteur M. des Retours. — Con
clusions adoptées. 

Tramways. — Acte est donné à M. 
le préfet de sarcommunicattpn. 

Caserne de gendarmerie d'flaze-
. JsMSMi p aennrtBBT. M. Buqnenne. 

— Crédit Ta*éY . 
Caserne de gendarmerie de Grave -

Unes. — QeéAtttot*. 
Frais de division de» cotes entre 

propriétaires et fermiers 6,0ÛO fr. — 
voté. 

Bauqne de Pronee—Succursales. — 
Rapporteur M.. Desurmont. — Acte est 
donné à M. te préfet et les vœui du 
conseil général renouvelés. 

M. Dutilleul demande que le. maxi
mum des centimes additionnels ne puisse 
dépasser tO. •eJ Appuyé. 

Emprunt départemental de 15 mil
lions — M. Maine u, rapporteur. — La 
somme de t million 1*9,764) f». est vo
tée pour ce service. 

F Laotien de* prestations. — Rap
porteur | (- C-oudaert. — L'ajournement 
demandé est adopté. 

La séance est levée à 6 heure». 
Demain ? 2 heures, séance publique. 

C'est de Bruxelles que dons arrive le 
programme du grand eocoeurs interna
tional de chant de l'exposition, univer
selle de 1178. Nens er*Vons deviner la 
cause de ce grand détour : le program
me a dft fttae expédié sans doute aux 
sociétés intéressées de l'étranger pour 
qu'elles eussent le temps de se préparer 
et de donner les» adhésion, et cela 
avant que la formalité de la signature 
officielle ait été remplie. En sorte que 
la communication n'en étant faite aux 
journaux qu'après eette formalité accom
plie l nous devons, pour être bien in
formés, la devancer — en empruntant 
aux Belgeasce document. 

Voici ce programme : 
Art. 1".— Un concours international 

d'orphéons, précédé d'un festival, sera 
ouvert à Paris, au mois de juillet 1878. 

Art. i . — Le festival aura lieu le di
manche t l juillet ; le concours entre 
les orphéons français s'ouvrira le lnndi 
28 du même mois, et le concours inter
national le mardi suivant. 

Art. 3. — Les orphéons appartenant 
à la division d'excellence et à la divi
sion supérieure•(!•* et e* sections) sont 
appelés A y prendre part. 

Art. 4. — La participation au festival 
est obligatoire pemr les orphéons fran
çais qui désrremt se présenter au con
cours national. 

Art: S. —Les conourreptschanteront 
deux chœurs : l'on imposé, l'autre lais
sé à leur choix, pomnru que ce choeur 
ne leur ait fait obtenir déjà «nonne ré-
ce m pense dans «a précédent concours. 
Le chœur imposé sera tiré an sort parmi 
les chœurs du festival et indiqué seule
ment dix jours avant le eo a cours 

A.rl. 0". — Le premier et le second 
prix de la division d'exoellenee, ainsi 
que le premier prix de la division su
périeure (l**'séctro»V, seront admis au 
concours international. Le troisième 
prix de la division d'excellence et le se
cond prix delà- dtvisicm supérieur* Cl" 
section), serB*? admis an e semeurs in
ternational. Le troisième prix de la di
vision d'exeeUenee et le second prix de 

. —Le choèar imposé pour le 
concours international sera envoyé aux 

"SBfhoo»s*t^a diction d'exeellence et 
de U «tvisian supgoxeure ( f section). 
trente jours avant M festival. Lesecood 
morceau sera laissé au choix des con
currents sans coadftkm aucune. 

Art. 8. —ChajpM membre exécutant 
ne pourra concourir qu'avec l'orphéon 
asKfopl U appaotient. Un même chef 
pouxla diriger plusieurs sociétés. 

Art. 9. — Un concours de lecture à 
vue pour les orphéons français précé
dera le concours d'exécution, ce con
cours sera facultatif. L'ordre du con
cours d'exécution réglera celui du 
concours de lecture à vue, 

Art. 10.—Seront évalua du concours : 
les orphéons qui auraient envoyé des 
renseignements inexacts; les orphéons 
qui se présenteraient avee des exécu
tants pris en dehors de leur composi
tion ordinaire; les orphéons qui ne se 
seraient pas présentés au moment du 
concours et ceux qui auraient laissé 
passer leur tour d'inscription fixé par 
Un tirage au sort. 

Art. 11. — Des prix consistant en 
objets d'art, couronnes en vermeil, mé
dailles d'or, de vermeil et d'argent, 

' seront décernés dans chaque division. 
Une médaille commémorative sera, en 
outre, remise à chaque directeur d'or
phéon admis au festival. 

Art. 12. — Les adhésions devront 
I être adressées à M. le sénateur com

missaire général de l'Exposition uni
verselle avant le 20 janvier 1878. La 
musique du festival sera expédiée gra
tuitement le 20 du même mois aux 
orphéons inscrits. 

BULLETUv'ÉCONOMlQLB 
L a ejoMrtiost d u f a x o. T e n r e o i n ^ 

La Commission du gaz nous com
munique l'article dont le texte suit : 

Dans un article publié par la Gazette de 
Tourcoing,du 9 décembre 1877, M. F. D. a 
affirmé que le compte de la Régie du gaz de 
Bruxelles, s'était soldé, pour l'exercice de 
1876, par un déficit de plus de 500,000 fr. 
pour les finances communales. 

Sans vouloir suivre M. F. D. dans la nou
velle polémique qu'il paraissait disposé à re-
commeuceraur la question du gaz a Tourcoing, 
déjà tranchée plusieurs fois par le Conseil 
municipal à la presqu'unanimité, la Commis
sion, pour mettre le public en garde contre 
des erreurs de faits susceptibles d'égarer s i 
religion, a cru utile de relever l'inexactitude 
de la nouvelle assertion de M. F. D. de mê
me que, précédemment, elle avait cru devoir 
relever un bon nombre de faits controuvés, 
ayant servi de base à l'ancienne polémique 
introduite dans la Gazette (voir Indicateur 
de Tourcoing, du 4 lévrier 1877). 

Tel a été l'objet 4e la note insérée dans la 
Gazette de Tourco\ng, le 14 décembre, en 
réponse à l'article du 8. 

Dans cette note, la Commission, ne faisant 
que reproduire les renseignements fournis 
par le compte-rendu officiel de l'exploitation 
du gaz à Bruxelles, en 1876, présenté le 16 
avril dernier, à l'assemblée communale de 
cette ville, au nom du collège des bourgmestre 
et échevins et de la commission spéciale du 
gaz réunis, a établi que malgré une diminu-

( tion très sensible de produits, provenant de 
causes accidentelles, dues aux dillicultés de 
la mise en train, et spécialement à la néces
sité de renouveler, en cours d'exploitation, 
la canalisation défectueuse reprise i l'ancienne 
compagnie; l'exploitation avait produit une 
somme de 339,142 fr. 90 c , à laquelle il y 
avait lieu d'ajouter le montant de la semme 
que, sans l'exploitation par la ville, cette der
nière aurait dû paver particulièrement pour 
l'éclairage public, évaluée par nous en pre
nant pour base le chiffre de la consommation 
à 166.600 fr. 

Bien que ces faits, ainsi établis, paraissent 
indiscutables, M. F. D. persiste, et quoique 
ce qui est clair n'ait pas besoin d'être longue
ment présenté, il n'a pas consacré Jusqu'ici 
moins de cinq aniclesde la Gazette, à soute
nir le bien fondé de la proposition. 

Pour démontrer l'inutilité de ses efforts à 
cet égard, il nous suffira de faire remarquer 
que le compte du receveur communal, sur 
lequel seul il déclare vouloir te baser, n'est 
qu un compte de recettes et de paiements; et 
que par conséquent, M. F. D. en ne voulait 
veir les résultats de l'exploitation que dans la 
balance de ce compte, commet la même er
reur, que ferait tout négociant ou industriel, 
en s'en tenant à sa simple balance de caisse 
pour apprécier sa situation. 

C'est donc avec toute raison que le collège 
échevinal de Bruxelles, pour faire ressortir 
les résultats de l'exercice, a, suivant l'exemple 
fourni par toutes les compagnies et ce que le 
bon sens indique, distrait des dépenses d'ex
ploitation la somme de 189,428 fr. 99 c. qui 
s'appliquait i la construction et ajouté aux 
produits la somme de 137,500 fr. U5 c. for
mant la différence en plus des restes en ma
gasin. 

Cela est tellement élémeutaire que M. F.D. 
le comprenant, sans doute, maigre ss préten
tion de s'en tenir au seul compte du Receveur, 
ne craint pas d'ajouter que ces opérations ne 
sent pas sérieuses, mettant ainsi en suspicion 
la bonne foi du collège echevinal et la saga
cité du Conseil communal lui-même. 

On comprend que sur un pareil terrain, 
tonte discussion devient impossible. 

Ce n'est, du reste, pas tout, car enfin, même 
après avoir ainsi retranché les 339,142 f. 96c 
il resterait bien encore la somme représenta
tive des frais de l'éclairage public. 

M. F.D., faisant valoir l'excès de la con
sommation réduit cette somme à 113,060 fr. 
Soit, mais au moins devrait-il en tenir compte 
et ne pas commettre cette contradiction de 
continuer à prétendre dans le même article, 
que l'exploitation n'a pas produit un centime 
ponr intérêts et amortissement. 

Cette contradiction n'est, du reste,passrule 
que l'en rencontre dans les pages de M. F.D. 
car, comment concilier cette observation que 
la ville de Bruxelles ferait du Gaz une matiè
re imposable et ferait peser les frais de son 
éclairage publie sur ses 9000 abonnés, avec 
ce lait, affirmé par erreur du reste, que l'ex
ploitation aurait occasionné à la caisse muni
cipale une perte de plus de 508,000 francs ? 

Au résumé,noas le répétons, il résulte pour 
nous d'un document authentique, dont M. F, 
D. cherche en vain à contester la valeur que 
l'exploitation du gaz a Bruxelles pendant 
l'année 1876, non-seulement n'a pas produit j 
pour la caisse Communale, une perte de plus 
do 000,000 f. comme M. F.D. a cm pouvoir 
l'affirmer, mais que même en réduisant,com- j 
meil le fait,l'éclairage public a) 13,000 f.l'ex- 1 
ploilatioa aurait encore produit 452,142 f. 96 j 
pour nn capitat dépensé de 9 millions; et que, 
avec une exploitation normale et régulière, à 
laquelle la ville arrivera nécesssairement, j 
l'exploitation aurait produit en plue, an ' 
moins 300,000 f. chiffre qui. en tenant compta 
de l'excès de consommation pour l'éclairage , . i . . « u m u . ^ / . . « ^ ~ v . . — —- - —- r-"— — i de l'excès de consommation pour i éclairage 

la division snpévlewre ( f s eo t t e» ) pour- | public signalé par M. F.D. et des pertes faites 

iW d'dtapchéité des citernes aux eaux 
onJacales, doit même être élevé à pins 

à» iOQ.OOU f. 
Les Membres de la Commission, 

BocssBL-DBFONTiiNB, Maire, président ; 
W. HASsmBROuaQ; Gh. WATTINNB ; Loaimois 
DKSPLA.KQ.HB ; T a r n * ; LETUPPE ; J. * 

•XSAÏTÉ DE OOHKXBCE FEASCO-ESPAGIOIi 

Aux renseignements que nous avons préce» 
demment donnés sur la Convention frar.co-espan 
gnole, nous ajontone lès suivants : 

Le traite est provisoire. Sa durée sera de deux 
années ; mais si ces deux années accomplies, un 
traité de commerce "et de navigation d(fin^tij 
n'est pas conclu, les clauses de la Convention pro» 
visoire resteront en vigueur. On annonce que 
celle-ci sera ratifiée par le roi d'Espagne et le 
Président de la République français* dans les 
premiers jours de mars 1878. En attendant, rap« 
pelons quTl a été entendu que le traitement de 
la nation la plus favorisée serait accordé, non pas 
à titre général, tuais par mesure spéciale, aux 
marchandises venant de France, qui seraient ac» 
compagnées d'attestations établissant d'une ma» 
niére positive quelles &ont présentées en Espagne 
par suite d'opérations enfamées et de commandes 
laites a\aut la publication du nouveau tarif espa
gnol c'est-à-dire avant le 12 juillet dernier; en 
d'autrestermes, les concessions faites au commerce 
français sont individuelles et pour les obtenir on 
devra faire certifier par un consul espagnol en 
France, les justifications préindiquées. 

La question du tarif général des douanes vn 
prochainement revenir sur le tapis. Voici à oa 
sujet ce qui se passera. Une commission sers 
nommée pour l'étude dudit tarif et il est proba^ 
blc qu'il sera vivoment discuté. En effet, -noua 
apprenons qu'un grand nombre d'industriels, n'en 
admettant pas les articles; ont prié leurs représen
tants, députés et sétiatettrs, de faire tout leur 
passible pour qu'il ne soit voté qu'après révision 
complète. 

D'autre part, un grand nombre d'industriels et 
de négociants pétitionnent en vue d'une nouvelle 
formation du Conseil supérieur de l'agriculture, 
du commerce et de l'industrie. 

Les pétitionnaires s'appuient, à tort on à rai« 
son, sur ce fait, que la première section (agricul
ture) est souvent écrasée par le vote de» deux 
nutTi-s, (commerce et industrie). 

Au mois de novembre dernier, le ministre des 
Affaires étrangères avait déposé sur le bureau 4° 
la Chambre, un projet de loi portant approbation 
du traité de commerce entre la France et l'Italip. 
Cette affaire qui offre un caractère d'urgence, sera 
réglée dans le courant de janvier prochain, mats 
préalablement une commission a été chargée 
d'examiner les clauses de cette conventiop. 
Ajoutons que dès que la question de la marine 
marchande aura été résolue, des négociations sp« 
ront entamée» en vue de conclure le traité i« 
navigation avec l'Italie qu'on a cru devojit 
ajourner. 

En avril prochain, on s'occupera également do 
traité franco-suisâç qui expire le 1 mai 1878) 

Roubaix-Tourcoing 
ET LE NORD Dit. LA FRANCS 

S o c i é t é I n d u s t r i e l l e dm !%'ord ' 
l/L. Bréguet continuant ses explica

tions théoriques a touché la questiop 
des sources d'électricité. Certaines ma
chines fournissent de l'électricité qui 
est à un niveau très-élevé,mais qui est 
en quantité très faible, elle déborde et 
s'élance, mais elle forme un courant 
par intermittences, les étincelles n'ont 
pas assez de corps, ne sont pas assez 
lumineuses, ne se succèdent pas avec 
assez de régularité, ni à des interval-

' les assez rapprochés pour que ces ma
chines puissent être appliquées à l'é
clairage. Ces machines peuvent être 
comparées à un homme de haute sta
ture, mais jâsafaible constitution, leur 
travail à'celui de cet homme qui pour
rait bien élever un poids à une hauteur 
relativement grande, pourvu que ce 
poids fût relativement léger. 

D'autres machines fournissent un 
courant électrique incomparablement 
plus abondant, mais à un niveau rela
tivement moins élevé. Elles peuvent 
être comparées à un homme de petite 
taille, mais robuste qui peut élever un 
poids relativement considérable mais à 
une faible hauteur. Cependant si un 
second, si un'troisième homme, si un 
nombre quelconque d'hommes égale
ment robustes et petits sont placés par 
ordre de superposition, le poids rela
tivement considérable soulevé par le 
premier à une faible hauteur, pourra 
être soulevé d'une même quantité par 
le second, puis par le troisième et ar
river ainsi bientôt à un niveau très-
élevé. 

La première espèce de machines a 
pour type la machine de Holtz, qui 
n'est guère connue que depuis la der
nière exposition (1867,). La seconde e s 
pèce de machines peut avoir pour type 
l'élément Bunsen. Quand une cinquan
taine d'éléments sont accouplés en 
série, l'un h la suite de l'autre, ce n'est 
pas la quantité d'électricité qui aug
mente, mais bien la tension, ce n'est 
pas le courant qui devient plus abon
dant, mais c'est le niveau du courant 
qui i'élèjre fit ,CQasé_quçmmgnt, ce cou
rant s'élance avee plus de fer ce dans le 
circuit. 

Les machines magnéto et dynamo
électriques produisent des courants 
nombreux qui' 9flnt assimilables à ceux 
des éléments d'une pile et peuvent être 
accouplés comme ces derniers pour 
produire les effets dé la pile. Mais ce 
qu'il faut bif n remarquer, c'est que si 
les effets de ces machines no diffèrent 
pas de ceux de X$ pile, ces machines 
marquent un grand progrès par la fa
cilité du mode de fonctionnement, par 
l'absence d'émanations incommodes qu 
délétères et par l'économie qu'elles 
réalisent relativement à la pile. Un 
seul mot met en évidence à priori la 
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tion : c'est que la pile ne produit son 
électricité qu'en mangeant du zinc par 
l'huile de -vitriol, tandis que les machi
nes modernes la produisent par la force 
motrice et, par conséquent, en consom
mant du charbon ssjfheu de zinc. 

M. B réguet a enfin dit quelques 
mots du problème de l'éclairage élec
trique. Les sources lumineuses élec
triques ont encore beaucoup trop d'in
tensité pour pouvoir entrer en con
currence avec le gaz, s'il s'agit de 
l'éclairage de petites salles. Le char
bon positif doit être supérieur on infé
rieur, selon que l'on veut envoyer la 
lumière en bas ou en haut,directement 
sur les objets à éclairer ou au plafond 
qui doit la réfléchir dans tous les sens. 
Quand on assiste à des expériences SUT 
l'éclairage électrique, l'organe de ta 
vue peut être blessé par la trop grande 
intensité lumineuse du foyer, comme 
il serait blessé s'il était atteint par le-
rayons directs du soleil, mais il est 
évident qu'une fois que l'éclairage 
électrique sera installé pour un travail 
quelconque, on ne sera pas pins tante 
de fixer le regard sur lo foyer électrique 
que de le fixer sur le soleil. 

Ceci admis, le problème de l'éclai
rage électrique peut être sinon résolu, 
du moins posé de deux façons diffé
rentes : Ou bien on peut se proposer 
de ne placer les foyers électriques qu'à 
une faible hauteur, il faut alors avoir 
des feyees de lumière électrique d'une 
intensité d'autant plus faible et, par 
conséquent, il faut pouvoir subdiviser 
la lumière et la rapprocher le plus 
possible des conditions de l'éclairage 
au gaz — ou bien on peut se proposer 
de produire un foyer lumineux d'une 
très-grande puissance que l'on place
rait aussi haut que possible. Tous les 
points d'où l'on pourrait apercevoir le 
foyer lumineux seraient vivement 
éclairés par la lumière directe, les au
tres seraient plus ou moins éclairés par 
la lumière diffuse. L'homme essaierait 
ainsi de faire avec son petit soleil 
électrique ce que le Créateur fait depuis 
six mille ans, et, comme en se jouant, 
avec son grand soleil qui envoie à tous 
les mondes de notre s^etAme les bien
faits de sa lumière et de sa chai«w. 

l 'abbé VA.SSART. 

Hier, a eu lieu, à Sainte-Elisabeth, 
la messe de prémices de notre conci 
toyen, M-. l'abbé Boyaval, nommé vi 
caire à Estaires. 

M. Boyaval a été conduit proces-
sionnellement de la maison de ses 
parents, rue de Lannoy, à l'église. 

Deux sociétés musicales, l'Avenir 
et la Concor&ia, ont prêté leur con
cours à cetto touchante cérémonie. 

On sait qu'il est fortement question 
d'établir dans le Nord des tramways 
qui relieraient entre elles les plus fortes 
communes. 

Nous trouvons dans une lettre adres
sée à M. Dutemple, conseiller d'arron
dissement à Walincourt, par M. Lam
bert, ingénieur en chef des tramways, 
quelques détails d'ensemble intéressant 
également le département de l'Aisne. 

Les lignes étudiées en ce moment 
sont : 

1° Ligne de Saint-Quentin à Cambrai 
suivant le canal ; 

2° Une ligne se .détachant de celle 
de Saint-Quentin à Cambrai, au Cate-
let et se dirigeant par Villers-Outréaux, 
Malincourt, Walincourt, Selvigny, 
Caullery, Ligny, Caudry, Petit-Cau-
dry, Béthencourt, Quiévy, Saint-Hi-
laire, Saint-Waast, Saint-Aubert, Vil-
lers-en-Cauchies, Saulzoir, Haspre», 
Douchy à Denain ; 

3° Une ligne de Cambrai au Cateau 
et peut-être à Catillon, enpruntant la 
route nationale et rencontrant la ligne 
du Catelet à Denain et Béthe sourt 

Pour faciliter l'étude du trafic, des 
ques Lionnaires ont été adressés aux in
téressés : le premier, à double feuille, 
doit être rempli parles maires ; et le 
second par les industriels. 

Ces renseignements sont réclamés 
d'urgence afin que le Conseil général 
puisse être saisi du projet durant la 
session. 

« Notre but, dit M. Lambert en ter
minant sa lettre, n'est pas de faire 
concurrence à la compagnie du Nord, 
mais de lui servir d'affluent et de 
prendre à Denain tous les charbons qui 
se transportent aujourd'hui par voi
tures. 

de son domicile et se promenait dans le 
simple appareil.... 

Rencontré par nn agent de police, H 
a été reeendnit à son domicile puis trans 
Ç? r^,à i'kop»»*! ou son admission a «té 
décidée d urgence. 

Un attelage suivait, hier, la rue de 
Blanchemaille. quand tout-à-ces>p les 
chevaux, ef&eyés par un bsnit qui se 
produisit semblable à une Jétqnjntia». 
sa sont emportés. Le conducteur, 
Augustin J . . . , qui marchait sur le 
trottoir, n'avait pu les arrêter à temps. 
Ils ont été maîtrisés près de la rue du 
Chemin de fer, par plusieurs person
nes et on n'a «u aucun accident à dé
plorer. 

Un pick-pocket, resté inconnu, et 
qu'avait amené à l'église un tout autre 
sentiment que. le désir d'entendre la 
messe,lejour de Noël, a très-indéUca-
tement visité les poches d'un de ses 
voisins, à qui il a enlevé un porte-
monnaie. 

Quand M. Warrin (c'est le nom du 
volé) constata la disparition de son 
porte-monnaie, il était trop tard ; le 
voleur était loin. 

L'action civile intentée par P. Cat-
teau contre le Petit Roubaisien, et 
qui devait venir hier- devant le tribu-
banal de Lille, est remiie à huitaine, 
sur la demande du gérant du journal. 

Un vol considérable a été commis, 
la nuit dernière, au chemin des Car-
tiers,dans le magasin de M. D. mar
chand d'étoffes, d'où différentes pièces! 
de tissus ont été enlevées. 

Ce méfait s'est accompli de la plus 
simple manière du monde, grâce à la 
négligence des habitants de la maison, 
qui ne s'enferment pas coavenablemeoi 
pour la nuit. Les volets étant ouverts, 
les malfaiteurs ont brisé une vitre d'une 
fenêtre, tout doucement sans faire trop 
de bruit, et passant évidemment le bras 
par cette ouverture faite, ils ont ouvert 
la fenêtre au large et ont pénétré. 

Ils o^t fait main basse sur autant 
d'étoffes qu'ils ont pu porter, et sont 
partis ne laissant die traces que l'ef
fraction et des rayons allégés. Lès 
l imis disparus sont d'une valenr ap 
proximatrv» Ae 5QQ ff. 

au 24 mai secrétaire général qu Donb s 
et s'est associé à ra'TjChtique w * m o -
dératton^lu^P^tf tdors , M. AlWWI 
Gigot, aujourd'hui préfet de police. 

'iiliPlil^eiÉei ^m1A 

A partir du 2 janv ier l* f 8, un cours 
d'escrime et d'instruction utilitaire aura 
l ieu tons les lundis , mercredis et s a 
medis , de 7 à 10 heures "du seir , au 
prix minime dé cinq francs par moi s . 

S'adresser rue du Chemin de f e r , 37. 
. . . " " ' . . Le professeur* 
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K a t - d r i l 4 e H — i a t n . ~ oa f tù -
RA-rions sa M»ieSi.N«n« dit 4i décent»**r— 
Julia Vaeeebaart, eue des Lon 

e, mait 
. m facquart, 

fort Masurel, 8.— Zoe Permettre, eue DarDot. 
Adolphe Bambrugge. rue de Sbîfé'rino, cour 
Frère, i. — Victor Funtaina, au Pile, maison 
Lefebvre, 152. 

l>u 25. — Angèle Daemers, rue Bernard, 
cour Karman. — Victor Renard, rue Tavgot, 
««.. — François Hugue, jfaft#«J la VjgaojAfc 

Du 86. — Ferdinand ïîmaeï, au Jeaff-
Gbislain, maison Salemnier, 17. — Isabelle 
Desutter, rue dé Lille cour Berton, 3.— Fer
dinand Bekaert. au fort arolliei, cour Delma-
zure. — Henri et Georges Brisoax, jumearui, 
rue de Boubise, cour Brewaavs, 36.—Mliak 
»iasinq, rue de la Barbe d"be, t5> - r - iém 
Vincent, rue du Quai, cour Jovenelle, 3 . — 
Noël Lepers. rue Watt, 9. — Théophile Le-
cryt. rue d'Espagne, 16 — -Laure Gadenne, 
rue de la Gtiapelle-Garrette. 26. — Fernand 
Mansart, rue du Trichon, i. — Edmond Co-
cheteux, rue iVfriluSUiaM, t*. 

DÉCLARATIONS »M DBCBS du 23 décembre.— 
Théophile Gariieis fw «nom, « œ do ta Preme-

r!pe'n?£ 2 T 5 ? ^ ^ o s i ^ f e r t r ^ 9 S m 5 r i ! rua 
ces Longues-Haies. — fmaaVMfc Olivier, 1 
an, rue du Tilleul, iim'upa UsSÉiHirr —Vic
tor Xtevos, 3 ans, rue d'Àlma, for* Frasez, 6. 
—Charles Depra*tere, 60 ans. ti*s*raod, rue 
Delàtti'e. 17. — Ang«le DWctntmi», S ans, 
rue de Denain, cour Flamenaetalft, 4. * 

Du26. — Edouard Dellorge^jaT mois, .rue 
de Sétoestorfol, cour Duptre. -rA«jne Carpen-
tier, 73 ans, journalière, à l'Hosnice.— Adol-

cour 

Une conr de la rue de l'Epaule a été, 
hier, le théâtre d'une rixe sanglante. 

Deux ouvriers ayant trop bu d'un 
coup, n'ont rien trouvé de mieux que 
de se quereller et de s'ensanglanter ré
ciproquement la figure, à |a grande joie 
de nombreux badauds qui les entou
raient. L'arrivée d'un agent de la force 
publique a mis fin au conflit. 

L'un des deux belligérants a été 
écroué au dépôt de sûreté, en attendant 
qu'en compagnie de l'autre ^ivrogne, il 
réponde devant le tribunal de simple 
police du double délit (l'ivresse publi
que et 4e coups et blessures. 

Hier après-saidi, nn habitant de la I 

On a arrêté, la semaine dernitxc, un 
petit jeune homme du nom de L. . . qui 
avait volé la montre du chauffeur, 
dans l'établissement où il travaillait, 
chez un marchand de bois, rue Claire-} 
Lemettre. 

La montre était appendue dans le 
magasin et L. . . qui s'y trouvait pour 
la première fois à faire 'des répara 
tions, l'a décrochée et s'est retiré «an 
se soucier de la remettre en place, pté-i 
tendant à part lui, qu'un objet de ce 
genre serait aussi bien dans son gous
set. 

Cependant L. . . soutient n'avoir ja-t 
mais vu cette montre. Les soupçons, 
sont des certitudes pour tout le monde, 
mais L. . . persiste à nier le fait. 

En vertu d'une contrainte par corps, 
Prévost, portefaix à Tourcoing, a été. 
arrêté dans la journée d'hier. 

C'est à la suite d'un acte de fraude 
puni d'une amende non payée, que 
Prévost s'est mis dans ce dernier cas. 

M. Isnard, républicain, a été élu di
manche conseiller d'arrondissement 
dans le canton de Saint-Amani. 

Sur 1,828 votants, M. Isnard a ob
tenu 1,685 voix. 

Les commandants de corps d'armée 
viennent de recevoir des instructions, 
pour que, partout, les officiers de ré
serve et de l'armée territoriale soient 
convoqués aux réceptions officielles du 
1er janvier. 

En examen pour l'admission an snr-
numérariat des douanes aura lieu à 
Lille le 8 janvier prochain. 

Les jeunes gens qui désirent y pren
dre part sont invités à adresser leur 
demande à la direction des douanes, 
rue Marais, 24 bis. 

On parle d'an coup de revolver tiré 
à Wasquehal sur des jeunes impru
dents qui faisaient, la nuit, la baccha
nale à une porte et que le propriétaire 
a pris pour des voleurs. 

L'un d'eux aurait eu le bras tra
versé par une balle, dit le Mémorial. 

Le 2etnps rectifie en ces termes les 
notes qu'il a publiées sur M. Danican, 
le nouveau secrétaire général du Nord. 

Nous avons publié il, y a deux 
jours,une note résumant les états de 
services de M. Danican Phitidor, nom
mé secrétaire général du Nord. Nous 
devons rectifier cette notesur un point. 
M. Danican Philidor, qui était secré
taire général des Vosges au A septem
bre, n'a pas été révoqué par le gou
vernement delà Défense nationale.Sur 
la demande de M. Georges, préfet des 
Vosges, aujourd'hui sénateur de " la 
gauche. M. Danican Philidor a été main
tenu dans ses' fonctions- Révoqué par 

mine Delporie, 9 mois, rue 
Irabani, 4. — Stéphanie T 

«dflnart, 
hierèas, 7 mois, 

,8DiaWl^1l« 
rue de l'Epeule, cour Lampe, T3; 

Décès du- 26. 
A.dèle Vanneste 
Fiipo. — Octavie 
Ste-Elisabeth, J5. — HtppeKte Loosveld, 3 
ans, tisserand, Hôtel-Dieu. —'Jul ie £>t: 
enazops, 1 an, rue de taJfWflji»tJ'ert Bri«t,14 

MXULACES du 24. — PiérfT. 
25 ans, tisserand, et Marie V 
ans, pèifueuse. — Joseph B * 

plojé de commerce, Marie Lan 

ans, sans professieo. — Pmo> • Dueoulombier, 
23 a u , tisserand, et MatmWé 
piqurière. , 

Du 26. — Camille VaaL 
pâtissier, ei. Maria Dfchenre,' 

3 S, an», 

r-»«felCATTO»*i e« vumiAOna »•»•» deeaotbre. 
Jules Jamarw.ijj.aoa, «pocher, e > M » » » i P e s -
rousseaux, %i suis, U Q J profession. — Joies 
Sœnen, 26 ans, cordonnier, et Céline Vercou-
ter 19 ans, piqtuiàxo. —-Berdlaand Rva, 25 
ans, tisserand, et Maria Cruquenaire, 20 ans, 
peigneuse. — Henri Biasiun, 23 ans, tisse
rand, et Adélaïde Ohislincï, « 
rànde.— Jean DeryBkr«re,20 ans, A 
et Clémentine Vaadendoorme, 19 
gueuse. — Henri Vienne, garçon de magasin, 
• t Nathalie Planchon. servante. — Joseph 
Biptt, 89 ans, emnjojir d« commerce, a» Fi-
dffline Courcelle, 27 ans, couturière. —̂ Tion 
Vaacaneyhem, 32 ans, journalier, et «tattulde 
Vandenberghe, 27 ans; soigneuse. — Pierre 
Mo^s, 24 an», tisseramd, et Jeanne Deamet, 
Î2 ans. tisserande. — Charités -, Dhaegke; 25 
àtl», liss°rand, et Elisabeth Dewaele, 24 an,s, 
soigneuse. — Charles Vanhoutte,' t!t ails, 
cordonnier, et Adèle Allard, 62 sns, journa
lisa*. — Edouard Çjenafd, 3V ans, mercier, 
et Emélie Douaj, 31 an«s, sans pn ' 
Emile Beulens, 29 ans, lUeux, et 
Samain, 24 ans, rattaClieuse. — JeaB'Hûre», 
25 ans, tisserand, et Céline Beargdrs.'tl ans, 
bobineuse; — Charles Gadeyna, 43 a n , g*-
r.etier, et Hortense Delplanque, 38 ans, ser
vante.— Henri L£dr.ue> 26 
Joséphme Vcedts, 24 ans, 
- Lwui» Cqdrtf*, 3Q aas, rJsseranH, fct Clé-

Duquehnoy, 31 ans, couturière. 

;LAa*Tio«s on «cambre. 
— (vabrielle Duvochel, rue de la Belle-Vue. 

— Gabrielle Beaurain, n e de Uenid. — Clé
mence De*urnwrat, au B'W^ISeau- — Ger
maine Dervaux, a laBlanche-^Porte. — Edouard 
Dillies, rue Stfnt-Jh«rd*s." — Rosalie Vïf»rj, 
rue da Calvaire. 

Du 2 3 . — Mathilde Pelenlnnaue, rua du 
Collège. — Adèle Paco, au tfheihln dès Ma}-
tee.— Jules Oumortier, ràe Fin de le Guerre. 
— Clémence Yaaoverschelde, auChéoe-Hon-
plino. — Marguerite Dupont, rue de JaJ2g-
che. — Gabrielle Devos, rue ô*es PouWSnS. 
— Julia Debrayne, à la Blan«he-Poste. — 
Alphonse Pepers, au chemin de la Laite. 

Du 84. — Thomas Six, rue NeuFe-ee-Rou-
baix. — Léocadie Debruykir, ruelle de la 
Latte. — Albert Brava, me Neave-ee-Roa-
baix. — Louis Cuveuar, à la Odix . toM», — 
François Tonnel, rue Verte. — SdphTe VHoilt, 
aex Phslempins. — Noël Duterte, au* ¥%•-

Du 16. — Germaine Delhoute, sentier du 
Moulin. — Louis Destombes, rue Heuv*-de-
Roubaix. — Henri Vand»ele, au Haut-Viaa-

8». — Louis Knaepen, rue Saint-Pi**?*. — 
ustave Bovyn, rue Fin de la Oaérre, 
DBOLABATIOKS on cabas du 2* dèetmbre. 

— Louis Deletombe, 67 ans 9 mois, épeex de 
Mathilde Descamps, aux Pualetupina.— Louis 
Bouche, SA ans S mois, époux de Marié Beul-
<iue, rue Borgne. — Didier Gvsscls, 6 nWfs 
15 jours, rue de M<-nin. — Marie Geiiot, g 
ans, au Chemin des Mettes. 

Du 84. — 7îdé Mispelàért, 3 moi», au che
min des Mottes. — Aline Damoiug, 10 mai», 
rue des Guisae». — Martial Letcft<r«, 6* en* 
8 mois, veufde Joséphine Lori4«n, a l'hômtal 
civil. — Elise Hespel, 86 ans 9 mois. H* 

— .nUSeau de Charles Veau, an Blan Arthur 
UoiardÏD, 13 moj», nie de la^rg}x-Reufa. 

Du'2îi.— Elise Vigin, 41 ans » OU»s, épouse 
de Henri Ltfen, roe-do Tilreu). 

Du 86. — Louis Millfwcamps, 17 jours, aux 
Phalempins. — Marie Tiberghiep, 7 moi», rue 
du Sentier. — Adolphe Gullbért, 1 ans 
mois, & la Croii-Ronge. 
ans 7 mois, époux d,e SSop 

_ Louis Billet, «4 
, onhie Cises, A la M o 

lière. — Leui.Mtsùre,, o9 ans 8 
taire, aux rPeQ«fcj^~ 
François Gruart, 
Merel, rue de la Karma.'-- WOT _ 
57 ans 6 mojs, époux de 'Séraphinè DùnjIrSél, 
rué dee l'rsuliaes. 

MaTaoaotooiQtro» 
ejm.4*t;r' 
cem 
Dûnkerqee. 

763. La iMJweri^^d'Hoeeae gagne '•ar 

LvaamaanapjerT» « I T » O B » . U U I V ™ I . •• />•-
nbre, i h.,"»ôir. — Hauteur du baromewe: 
nkerqèe, 751- Brest,''BtoàaBÇtm, 7 « ; a*ir-

rue de la Balance, Camille D.. . dans un erreur en 1871 , i la été immédia tem».ni ^ 1 ^ " ^ ' » vfè's v, 
justesse de cette dernière considéra- accès de fièvre chaude s'était esquivé * réintégré dans ses fonctions.il a été |ouest, Température va Wi 

Dkspla.kq.hb
Jamarw.ijj.aoa
fonctions.il

